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Regeste
ADMISSION DE LA DEMANDE, DÉTENTION PROVISOIRE, VISITE, TÉLÉPHONE | 235 CPP (CH), 393 al. 1 let. a CPP (CH), 52 RSDAJ
Erwägungen
E. 1
Interjetés dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP [Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007; RS 312.0]) contre des ordonnances du ministère public (art. 393 al. 1 let. a CPP) rejetant des demandes d'autorisation de visite et de téléphone de prévenus en détention provisoire en faveur de leurs proches, par les prévenus, qui ont qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), et dans les formes prescrites (art. 385 al. 1 CPP), les recours interjetés par W.________ et par A.Q.________ sont recevables (cf. CREP 4 mai 2016/292 consid. 1 ; CREP 9 janvier 2015/14 consid. 1; CREP 6 août 2014/662 consid. 1 et les arrêts cités).
E. 2
Le 12 février 2018, le Tribunal fédéral a ordonné la libération immédiate de W.________. Il convient dès lors de constater que le recours déposé par celle-ci est devenu sans objet (cf. CREP 25 novembre 2016/785).
E. 3.1
Le recourant A.Q.________ soutient en bref que de très nombreuses mesures d’instruction auraient déjà été menées, que la direction de la procédure aurait  notamment déjà procédé à environ 40 auditions de témoins, que sa sœur, ainsi que son fils et sa fille issus d’un premier lit, auraient déjà été entendus, qu’il aurait dû attendre plus de sept mois pour avoir le droit à une première visite, qu’il conviendrait de distinguer le risque de collusion existant entre les prévenus principaux – qu’il ne conteste pas – et le risque de collusion existant avec les témoins, que, selon l’arrêt du 12 février 2018 du Tribunal fédéral, la seule mesure d’instruction à entreprendre serait de confronter les versions des deux prévenus principaux aux conclusions du rapport d’autopsie et du rapport de la brigade finan­cière, qu’il voit mal en quoi des visites pourraient être préjudiciables au bon déroule­ment de l’enquête et que le risque de collusion ne serait plus avéré.
E. 3.2.1
Selon l'art. 235 CPP, la liberté des prévenus en détention ne peut être restreinte que dans la mesure requise par le but de la détention et par le respect de l'ordre et de la sécurité dans l'établissement (al. 1). Tout contact entre le prévenu en détention et des tiers est soumis à l'autorisation de la direction de la procédure. Les visites sont surveillées si nécessaire (al. 2). Les cantons règlent les droits et les obli­ga­tions des prévenus en détention, leurs droits de recours, les mesures discipli­naires ainsi que la surveillance des établissements de détention (al. 5). La garantie de la liberté personnelle (art. 10 al. 1 Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101]) et le droit au respect de la vie privée et familiale (art. 8 CEDH [Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; RS 0.101] et 13 Cst.) permettent aux personnes détenues d'entretenir des contacts avec les mem­bres de leur famille, dans les limites découlant de la mesure de contrainte qui leur est imposée et du rapport de sujétion spécial qui les lie à l'Etat (TF 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 3.2 ; TF 1B_382/2013 du 18 décembre 2013 consid. 2.1). Conformément aux exigences de l'art. 36 Cst., les restrictions à ce droit doivent reposer sur une base légale et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire au but de l'incarcération (ATF 124 I 203 consid. 2b ; ATF 119 Ia 505 consid. 3b ; ATF 118 Ia 64 consid. 2d ; TF 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 3.2). Les exigences inhérentes au but de la détention doivent être examinées dans chaque cas, les restric­tions imposées pouvant être d'autant plus sévères que le risque, notamment de collusion, apparaît élevé (ATF 118 Ia 64 consid. 2d ; TF 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 3.2 ; TF 1B_382/2013 du 18 décembre 2013 consid. 2.1). Par analogie avec la détention provisoire, le risque de collusion doit, pour faire échec au droit de visite des proches, présenter une certaine vraisemblance (ATF 123 I 31 consid. 3c ; ATF 117 Ia 257 consid. 4c ; TF 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 3.2 ; TF 1B_382/2013 du 18 décembre 2013 consid. 2.1), et l'autorité doit indiquer, au moins dans les grandes lignes, en quoi l'exercice de ce droit pourrait compromettre les résultats de l'enquête (cf. ATF 123 I 31 consid. 2b ; ATF 116 Ia 149 consid.
E. 3.2.2
Dans le canton de Vaud, les détenus placés dans un établissement de détention avant jugement peuvent recevoir une visite d'une heure par semaine, aux jours et heures fixés par la direction de chaque établissement (art. 52 al. 1 RSDAJ [Règlement du 16 janvier 2008 sur le statut des détenus avant jugement et des condamnés placés dans un établissement de détention avant jugement et les régi­mes de détention applicables ; RSV 340.02.5]). S’agissant des appels téléphoniques, l’art. 62 RSDAJ dispose que pour autant que l’autorité dont ils dépendent les y ait autorisés, les détenus peuvent, sous le contrôle du personnel pénitentiaire, effectuer des appels téléphoniques (al. 1). Les appels s’effectuent durant les heures fixées par la direction de chaque établissement (al. 2). Les conversations sont enregistrées et peuvent être contrôlées (al. 3). Le coût des appels est à la charge des détenus (al. 4). La détention et l'usage de téléphones cellulaires sont interdits (al. 5). Enfin, la directive du n o
E. 3.3
En l’espèce, le recourant, incarcéré à la Prison de la Croisée, est détenu depuis près de 10 mois. Certes, des zones d’ombre demeurent dans les faits et le recourant a admis avoir parlé de l’enquête à sa sœur et à son fils issu d’un premier lit lors de leurs visites fin 2017. Il résulte toutefois de l’examen du dossier que la direction de la procédure a déjà effectué de nombreux actes d’enquête, qu’elle a notamment procédé à l’audition de 23 témoins, que la sœur du prévenu et ses deux enfants issus d’un premier lit, personnes proches susceptibles de lui rendre visite, ont été entendus et que A.Q.________ et W.________ ont respectivement déjà été entendus à 8 et à 7 reprises. Le rapport d’autopsie a été rendu et le rapport financier est attendu. Il conviendra dès lors à ce stade de l’instruction de confronter les versions soutenues par les deux prévenus avec les conclusions des deux rap­ports précités. De simples contradictions dans les déposi­tions des deux protago­nistes ne justifient pas, à elles seules, le maintien de l’inter­diction de tout contact entre le prévenu et ses proches, excepté avec sa fille W.________, coprévenue, avec laquelle le recourant a d’ailleurs admis l’existence d’un risque de collusion. Enfin, le fait que l’implication de D.Q.________, mari de W.________, ne soit pas encore clairement établie ne change rien à ce constat, la libération immé­diate de cette dernière ayant été ordonnée le 12 février 2018. La Cour de céans ne discerne donc aucun élément dans le dossier qui pourrait faire craindre un risque de collusion concret, de sorte que les motifs invoqués par la Procureure ne peuvent justifier un tel refus d’autorisation de visite et de téléphone, ce d’autant moins que les visites peuvent avoir lieu sous surveil­lance et que les conversations téléphoni­ques peuvent être enregistrées. Partant, l’ordonnance de refus d’autorisation de visite et de téléphone du 9 février 2018 doit être réformée en ce sens que le prévenu est autorisé, excepté avec sa fille W.________, coprévenue, à entretenir des contacts téléphoniques avec des membres de sa famille et à recevoir des visites de ces derniers, les entre­tiens téléphoniques devant être enregistrés et les visites devant faire l’objet d’une surveillance, dans les limites imposées par les art. 52 et 62 RSDAJ et par la directive n o
E. 5
; TF 1B_74/2014 du 7 avril 2014 consid. 3.2 ; TF 1B_382/2013 du 18 décembre 2013 consid. 2.1). Le principe selon lequel l'exercice des droits constitutionnels ou conventionnels de la personne détenue ne doit pas être restreint au-delà de ce qui est nécessaire au but de la détention et au fonctionnement normal de l'établissement – principe qui est expressément posé à l’art. 235 al. 1 CPP et découlait déjà de la jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. ATF 124 I 203 consid. 2b ; ATF 123 I 221 consid. I/4c ; ATF 122 II 299 consid. 3b ; ATF 118 Ia 64 consid. 2d) – concerne notamment le maintien de contacts avec les membres de la proche famille, tels le conjoint et les enfants, protégé par les garanties constitutionnelles et convention­nelles de la liberté personnelle (art. 10 al. 2 Cst.) et du respect de la vie privée et familiale (art. 14 Cst. et 8 CEDH ; TF 1P.382/2002 du 13 août 2002 consid. 3 ; Matthias Härri, in : Niggli/Heer/Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 2 e éd., Bâle 2014, n. 34 ad art. 235 CPP; JdT 2015 III 118).
E. 9
du Procureur général du canton de Vaud. 4. En définitive, le recours interjeté par W.________ doit être déclaré sans objet. Le recours formé par A.Q.________ doit être partiellement admis et l’ordonnance du 9 février 2018 réformée dans le sens des considérants (cf. consid. 3.3 supra). Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de l'émolument d'arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par 990 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), ainsi que des frais imputables à la défense d’office (art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP), fixés à 540 fr., plus la TVA, par 41 fr. 60, soit un total de 581 fr. 60, pour le défenseur d’office de chacun des deux recourants, seront laissés à la charge de l’Etat. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours de W.________ est sans objet. II. Le recours de A.Q.________ est partiellement admis. III. L’ordonnance du 9 février 2018 est réformée en ce sens que A.Q.________ est autorisé à entretenir, sauf avec W.________, des contacts téléphoniques avec des membres de sa famille et à recevoir des visites de ces derniers, les entretiens téléphoniques devant être enregistrés et les visites devant faire l’objet d’une surveillance. IV. L’indemnité allouée au défenseur d’office de W.________ est fixée à 581 fr. 60 (cinq cent huitante et un francs et soixante centimes) et celle allouée au défenseur d’office de A.Q.________ est fixée à 581 fr. 60 (cinq cent huitante et un francs et soixante centimes). V. Les frais d’arrêt, par 990 fr. (neuf cent nonante francs), ainsi que les in­dem­nités dues aux défenseurs d’office de W.________ et de A.Q.________, par 1'163 fr. 20 (mille cent soixante-trois francs et vingt centimes) au total, sont laissés à la charge de l’Etat. VI. L’arrêt est exécutoire. Le président :               La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me César Montalto, avocat (pour W.________), - Me Kathleen Hack, avocate (pour A.Q.________), - Ministère public central, et communiqué à : ‑ Mme la Procureure de l’arrondissement de Lausanne, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités fédérales; RS 173.71]. Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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